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M. le Président: Le député vient de nous rappeler la diver-
sité des questions soulevées, quoique de façon détournée, au
cours du débat de vendredi.

Je présente mes excuses au député de Yorkton-Melville
(M. Nystrom). J'ai reçu préavis d'une question de privilège, et
j'écoute le député.

* * *

QUESTION DE PRIVILÈGE

M. Lorne Nystrom (Yorkton-Melville): Monsieur le Prési-
ent, c'est avec regret que je dois soulever ce matin une ques-
on de privilège très grave, à mon avis, pour tous les députés.
lie découle des observations que le député de Kitchener (M.
eimer) a faites vendredi sur le Parlement, observations qui le
iscréditent et pourraient constituer un outrage à cette institu-
on.

M. Lewis: Monsieur le Président, j'invoque le Règlement.

M. le Président: Votre rappel au Règlement concerne-t-il
:tte question de privilège?

M. Lewis: Oui, monsieur le Président, mon rappel au Règle-
ent porte directement sur la question de privilège.

Le député a parfaitement raison de soumettre la question de
ivilège à l'attention de la présidence et de la Chambre aussi-

Recours au Règlement-M. McKinnon
M. Rod Murphy (Churchill): Monsieur le Président, j'ai une

réserve au sujet de ce que vous venez de dire. Si pour des rai-
sons imprévisibles le député ne venait pas avant un certain
temps, la question n'aurait pas été étudiée le plus tôt possible.

M. le Président: Je peux assurer aux députés que la prési-
dence est parfaitement au courant de la réserve faite par le
député de Churchill (M. Murphy). Sans vouloir préjuger de
l'emploi du temps des députés, j'espère que le député sera ici
bientôt.

Le député de Yorkton-Melville.

M. Nystrom: Dans ce cas, monsieur le Président, par respect
pour votre opinion, j'attendrai l'arrivée du député, pourvu que
ce soit bientôt. Je ne le tiens pas directement du secrétaire
parlementaire, mais je crois savoir que le député n'est pas loin.

M. le Président: J'imagine que la Chambre comprend
l'intention de la présidence dans cette affaire.

Le député de Victoria (M. McKinnon) pour un rappel au
Règlement.

* * *
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